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LE WEBINAIRE

- Il est enregistré. Les participants reçoivent automatiquement un lien pour 
visionner le replay à la fin de la réunion.

- Les questions peuvent être posées via le chat. Nous y répondrons à la fin de la 
présentation. 

- Le support de présentation est disponible sur demande > sara.botti@cma-
auvergnerhônealpes.fr

- Les guides et outils présentés sont téléchargeables sur CMA coopération / 
page TRAPP

mailto:sara.botti@cma-auvergnerhônealpes.fr
https://cmacooperation.fr/trapp-la-mobilite-longue-des-apprentis/


LES OBSTACLES À LA MOBILITÉ LONGUE DES 
APPRENTIS

Contexte
1. La mobilité longue est un phénomène qui se développe depuis une quinzaine d’années.
2. Les apprentis qui bénéficiant d’une expérience professionnelle européenne durant leur 

formation restent très limités. En France, seuls 3 à 4% des apprentis réalisent une mobilité 
européenne au cours de leur cursus (chiffres 2018)

Les obstacles
1. Cadre légal de l’apprenti en évolution: Qui est responsable de l'apprenti pendant le temps de 

travail à l'étranger ? Qui doit l'assurer ? Est-ce que la responsabilité légale change-t-elle en 
fonction de la durée de la mobilité? 

2. Lorsqu'un apprenti souhaite vivre une expérience d'une mobilité à l'étranger, l'entreprise 
d'envoi perd l’un de ses effectifs. Comment palier à ce problème? Comment recruter des 
entreprises et des apprentis pour participer à ces expériences?

3. L’apprentis est un salarié qui réalise une formation au sein d’un CFA. Comment intégrer la 
période de mobilité dans le parcours scolaire de l'élève ? Comment déterminer les 
compétences qu'il/elle doit acquérir à l'étranger? Comment s'assurer qu'ils sont conformes 
ou complémentaires à ceux que l'apprenti doit avoir accompli pendant la même période dans 
son pays d'origine ?

4. La mobilité internationale apporte à un apprenti des compétences et des savoir-faire qui 
doivent être valorisés dans son dossier pédagogique et son CV. Plus la mobilité et longue, plus 
il est nécessaire que les compétences acquises contribuent à l’obtention de son diplôme.



LE PROJET TRAPP - 4 AXES DE TRAVAIL

Axes de travail

1. Quel cadre juridique faut-il adopter pour l’apprenti en mobilité longue?

2. Comment assurer un maintien équivalent en ressources humaines au sein 
des entreprises qui envoient leur apprenti à l’étranger pendant plus de 4 
semaines? 

3. Comment intégrer la mobilité de l’apprenti en cours de formation au sein de 
son parcours pédagogique? 

4. Comment évaluer et reconnaître les acquis professionnels de la mobilité dans 
le parcours de formation de l’apprenti?

Démarrage: Septembre 2019

Durée: 24 mois, extension de 6 mois en raison de l’impact du contexte 

sanitaire exceptionnel sur le projet

Pilotage : CMA Lyon Rhône (FR)

Partenaires : SEPR( FR), Rectorat de Lyon (FR), UNISER (IT), OMNIA (FI), 

BWHW(DE)



ACTIVITÉ 1: CADRE JURIDIQUE DE LA 
MOBILITÉ LONGUE

Les +

- Impact de l’évolution du contexte législatif, qui 

encadre la mobilité longue des apprentis en 

France

- Modèle d’une convention de mise à disposition 

en FR/ENG/DE et de mise en veille en FR/ENG

- Modèles des conventions adoptés par les autres 

partenaires du projet

- Glossaire et liste des documents légaux 

concernant la mobilité longue (qui signe, quel 

document, à quel moment), (sur la base de 

l’expérience TRAPP) 

Activité 1

Clarification du cadre juridique pour organiser une mobilité 

longue

Un rapport pour informer les organismes organisant des 

mobilités européennes et les centres de formation 

professionnelle sur les aspects administratifs et juridiques 

de la mobilité longue, enrichi d’exemples pratiques et de 

recommandations issues de l’expérience du projet TRAPP.



ACTIVITÉ 1: CADRE JURIDIQUE DE LA 
MOBILITÉ LONGUE

OUTIL 1: Etude sur le cadre juridique de l’ensemble des situations de mobilité envisagées dans le cadre du projet

→ Mobilité d’un jeune finlandais dans une entreprise française

→ Mobilité d’un jeune finlandais dans une entreprise italienne

→ Mobilité d’un jeune finlandais dans une entreprise allemande

→ Mobilité d’un jeune français dans une entreprise allemande

→ Mobilité d’un jeune français dans une entreprise italienne

→ Mobilité d’un jeune français dans une entreprise finlandaise

→ Mobilité d’un jeune italien dans une entreprise finlandaise

→ Mobilité d’un jeune italien dans une entreprise allemande

→ Mobilité d’un jeune italien dans une entreprise française

→ Mobilité d’un jeune allemand dans une entreprise française

→ Mobilité d’un jeune allemand dans une entreprise finlandaise

→ Mobilité d’un jeune allemand dans une entreprise italienne



ACTIVITÉ 1: CADRE JURIDIQUE DE LA 
MOBILITÉ LONGUE

OUTIL 2 : Tableau récapitulatif des démarches juridiques et sociales à réaliser dans le cadre de la 

mobilité



ACTIVITÉ 1: CADRE JURIDIQUE DE LA 
MOBILITÉ LONGUE

OUTIL 2 : Tableau récapitulatif des démarches juridiques et sociales à réaliser dans le cadre de la 

mobilité



ACTIVITÉ 1: CADRE JURIDIQUE DE LA 
MOBILITÉ LONGUE

FOCUS SUR

- Impact de l’évolution du contexte législatif, qui encadre la mobilité longue des apprentis en France

- Mobilité inférieure ou égale à 4 semaines :

Convention de mise à disposition entre les entreprises => maintien du contrat d’apprentissage

- Mobilité supérieure à 4 semaines:

Mise en veille du contrat d’apprentissage => application à l’apprenti du statut octroyé par le pays d’accueil

Quid quand le pays d’accueil ne prévoit pas de statut spécifique pour ce type de situation ?

Face à cette situation, nous n’avons pas mis en veille le contrat d’apprentissage et opté pour une convention de mise à 

disposition pour se placer dans le cadre du prêt de main d’œuvre à but non lucratif 

La mise en veille peut s’avérer possible dans certains pays.

Notre proposition est de modifier la réglementation pour laisser le choix aux parties de faire une mise en veille du 

contrat d’apprentissage ou un maintien de celui-ci.



ACTIVITÉ 2: MOBILITÉS CROISÉES



ACTIVITÉ 2: MOBILITÉS CROISÉES

Un chef d’entreprise accueille un apprentis pour répondre à un besoin majeur : disposer d’un 
collaborateur supplémentaire au sein de son équipe. 
Bien que convaincu de la valeur ajoutée d’une expérience à l’étranger, celle-ci peut rester 
difficile à déployer car elle peut ainsi impacter la réalité économique d’une entreprise

Qu’est-ce qu’une mobilité croisée ?
Une entreprise A et une entreprise B échangent un apprenti ayant le même niveau 
de compétence durant la même période. Cela permet au chef d’entreprise de 
garder le même nombre de collaborateurs, tout en profitant des bénéfices d’une 
mobilité longue pour son apprenti qui reviendra riche de son expérience à 
l’étranger et avec de nouvelles compétences.



ACTIVITÉ 2: MOBILITÉS CROISÉES

OUTIL 1: La grille « How to organise mobilities from the point of view of a sending organisation” 

→ Aide à clarifier le processus de mobilité au sein de l’organisme d’envoi

→ Facilite l’identification des acteurs, rôles et tâches à réaliser dans les 3 phases de la mobilité: 

avant, pendant, après. 

→ Exemples disponibles pour les 4 pays et partenaires qui ont participé à la mise en ouvre des 

mobilités pilotes



ACTIVITÉ 2: MOBILITÉS CROISÉES

Comment recruter les apprentis? 

- Compétences linguistiques: une bonne 

connaissance de langue du pays d’accueil ou de 

l’anglais est importance pour permettre à l’apprentis 

de s’intégrer dans l’équipe de l’entreprise d’accueil 

et pour bien communiquer sur son niveau de 

compétences

- Age: l’âge légale pour pouvoir travailler dans le pays 

d’accueil est impérative. Les mobilités qui impliquent 

des mineurs d’ âge (< 18 ans) sont plus complexes à 

mettre en place

- Caractéristiques transversales: independence, 

fiabilité, responsabilité et motivation

OUTIL 2A: La brochure «8 
BONNES RAISONS DE 
PARTIR À L'ÉTRANGER »

OUTIL 3: La vidéo 
promotionnelle pour les 
apprentis



ACTIVITÉ 2: MOBILITÉS CROISÉES

Comment trouver des entreprises disponibles à participer à ces expériences? 

- Promouvoir des bonnes pratiques, organiser des évènements de réseautage dédiés, s’adresser à des 

organismes de support (chambres consulaires, associations d’entrepreneurs), promouvoir le consortium 

de mobilité et ses partenaires

OUTIL 4: La brochure du 
projet TRAPP

OUTIL 5: comment 
organiser des évènements 
de networking



ACTIVITÉ 2: MOBILITÉS CROISÉES

Comment convaincre les entreprises à participer? 

- Illustrer les bénéfices pour l’entreprise de départ et d’accueil, les retours d’expérience des pairs qui ont 

déjà laissé partir leurs apprentis et/ou accueilli des apprentis étrangers

OUTIL 6: La vidéo 
promotionnelle pour les 
entreprises

OUTIL 2B: La brochure «10 
BONNES RAISONS DE
LAISSER VOTRE APPRENTI
PARTIR À L'ÉTRANGER
... ET D'ACCUEILLIR UN
APPRENTI EUROPEEN »



ACTIVITÉ 2: MOBILITÉS CROISÉES

Comment matcher les entreprises et les apprentis? 

IMPERATIF: s’assurer que le niveau des compétences des apprentis qui participent à la mobilité est similaire

→ Comment? viser les diplômes avec un niveau EQF équivalent, utiliser le supplément au certificat Europass pour mieux comprendre en 

quoi consiste la qualification professionnelle préparée par l’apprentis

→ Outils différents:  se renseigner sur l’entreprise d’accueil, lister des tâches que l’apprentis devrait être capable de réaliser dans 

l’entreprise d’accueil parmi une liste des tâches qui sont réalisable dans l’entreprise étrangère, demander à l’apprenti de préparer un 

profil professionnel où il décrit ce qu’il est capable et ce qu’il souhaite réaliser à l’étranger, présenter un portoflio des réalisations

OUTIL 8: Grille de 
renseignement sur l’entreprise 
d’accueil

OUTIL 7: grille de 
renseignement sur l’entreprise 
d’accueil



ACTIVITÉ 2: MOBILITÉS CROISÉES

Comment matcher les entreprises et les apprentis? 

→ Outils différents: réaliser des présentations vidéos des participants,  organiser des visites d’étude en 

amont de la mobilité ou des rencontres virtuelles (virtual meet ups)

OUTIL 10: Lignes guide sur 
comment organiser des Virtual 
meet-ups

OUTIL 9: Comment réaliser des 
présentations vidéos



ACTIVITÉ 2: MOBILITÉS CROISÉES

Comment améliorer le processus de matching

- Récolter le retour d’expérience des entreprises

OUTIL 11: Lignes guide sur comment récolter le retour d’expériences des 
entreprises qui ont participé à la mobilité



Production n°3: Continuité pédagogique

Production intellectuelle 3

Garantir la continuité du parcours de l’apprenti pendant la mobilité

❑ Un guide méthodologique chronologique pour :
▪ bien préparer l’apprenti à la mobilité,

▪ identifier les compétences à développer pendant la mobilité et les résultats d’apprentissage

attendus,

▪ organiser le suivi pendant la période de mobilité à l’étranger, en particulier pour les

enseignements généraux

❑ Des modèles de documents pour rentrer pas à pas dans la démarche

❑ Collection d'outils digitaux pour permettre l’enseignement et l'apprentissage de à

distance : https://mobiliteach.net/trapptoolkit-home/

https://mobiliteach.net/trapptoolkit-home/


P3 – Avant la mobilité : sélection des participants
motivation, maturité, fiabilité

CV Europass Vidéo de motivation en anglais



P3 – Avant la mobilité : préparation linguistique



P3 – Avant la mobilité : préparation au départ 

Ex : démarches administratives (CEAM), COVID, choc culturel, préparer sa valise, plan aéroport, Europass…)

Padlet_international_SEPR

https://padlet.com/dgicquel/qybwj58t5apqk49v


1. Identification des compétences générales du diplôme

2. Identification des compétences à acquérir pendant la mobilité

3. Validation de ces compétences avec le partenaire d’accueil

4. Formalisation dans le contrat pédagogique/ learning agreement  
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P3 – Avant la mobilité : identification et validation 
des résultats d’apprentissage attendus



P3 – Avant la mobilité - 1ère étape : identification des 
compétences générales du diplôme

 Objectif : expliquer de façon simple et 
clair le contenu du référentiel au 
partenaire étranger

 Supplément au certificat : disponible 
sur 
https://www.francecompetences.fr/

https://www.francecompetences.fr/


P3 – Avant la mobilité - 2ème étape : identification des 
compétences à acquérir pendant la mobilité

❑ Identifier les compétences à acquérir, les activités et les tâches qui peuvent être 
confiées à l’apprenti 

❑ Dépend de la période, de la durée de la mobilité, de l’évaluation



P3 – Avant la mobilité - 3ème étape :  validation des 
compétences retenues avec le partenaire étranger

❑ Objectif : s’assurer avec le partenaire d’accueil que les compétences visées sont bien
réalisables et évaluables à l’étranger (ex : Coiffure en Finlande => Impossible d’évaluer des

compétences liées au travail du cheveu frisé ou permanente)

❑ Suggestion : organisation d’un « Virtual Meet Up » avant le départ en mobilité
(bonne pratique / procédure disponible dans le guide de l’Activité 2).



P3 – Avant la mobilité - 4ème étape : Formalisation 
dans le contrat pédagogique/ Learning agreement 

❑ Complétion du Learning Agreement
Erasmus+ (annexe pédagogique),

❑ Envoi des annexes Erasmus+ au
partenaire d’accueil pour signature

27



P3 – Avant la mobilité : planifier le suivi des 
Enseignements Généraux à distance 

 Objectif : ne pas pénaliser l’apprenti & assurer la continuité pédagogique

1. Identifier les cours d’EG qui seront manqués en présentiel

2. Mettre à disposition des enseignants digitaux des outils pour enseigner à distance 
(https://mobiliteach.net/trapptoolkit-home/)

3. Banaliser ½ journée par semaine consacrée aux EG

4. Planifier avant le départ les visios enseignants / apprenti sur cette ½ journée (grille 
de suivi dans le guide)

5. S’assurer que l’apprenti dispose d’un lieu et des équipements informatiques et wifi 
nécessaires

https://mobiliteach.net/trapptoolkit-home/


Création d’une boite à outils 

https://mobiliteach.net/trappt
oolkit-home/

Collection d'outils numériques 
permettant l’enseignement et 
l'apprentissage de matières 
théoriques à distance (jambo, miro, 
padlet, kahoot…).

https://mobiliteach.net/trapptoolkit-home/


P3 : Pendant la mobilité : organisation du suivi 
à distance des enseignements généraux 

Plateforme LMS SEPR COLIBRI : 1 dossier par matière + 1 lien unique pour toutes les visios



P3 : Pendant la mobilité : organisation du suivi à 
distance des enseignements généraux 

Fichier de suivi pédagogique par matière



P3 : au retour de mobilité 

❑ Réunion avec l’équipe pédagogique

❑ Si besoin, proposition de cours de soutien au retour de mobilité. Exemple : dispositif
« Open » (Open maths, Open français…) mis en place à la SEPR.

Ce que l’on retient de l’expérimentation:

- encadrement et accompagnement des équipes pédagogiques notamment pour
l’enseignement à distance

- éviter que l’apprenti ait des enseignements à rattraper au retour de mobilité,



ACTIVITÉ 4: ÉVALUATION ET VALORISATION DES 
ACQUIS PROFESSIONNELS DE LA MOBILITÉ

Production intellectuelle 4
Evaluation et reconnaissance des compétences professionnelles acquises lors d’une mobilité

❑ Un guide, pour présenter les outils d’évaluation et de valorisation des compétences acquises par un 

apprenti  pendant une mobilité longue, avec un focus sur l’approche ECVET, et son adoption, en France, 

dans le cadre de la mobilité d’une apprentie en terminale Bac Pro Maintenance de véhicules automobile

❑ Un système de badges digitaux pour valoriser les compétences professionnelles acquises lors d’une mobilité 

longue dans les secteurs de la mécanique et de la coiffure



ACTIVITÉ 4: ÉVALUATION ET VALORISATION DES 
ACQUIS PROFESSIONNELS DE LA MOBILITÉ

1. Outils européens EUROPASS

2. Expérimentation de la démarche ECVET

3. Unité facultative de mobilité

4. Certificat de compétences établi et signé par l’entreprise d’accueil

5. Certificat de participation à une mobilité longue établi par le 
partenaire d’accueil

6. Open Badges



P4: évaluation et valorisation des acquis 
professionnels de la mobilité

Outils européens

Europass MobilitéProfil Europass Supplément au certificat 
Europass

https://europa.eu/europass/en/europass-mobility-0
https://europa.eu/europass/eportfolio/screen/profile-wizard?lang=en
https://europa.eu/europass/en/europass-certificate-supplement-stakeholders


P4: évaluation et valorisation des acquis 
professionnels de la mobilité

❑ Diplôme retenu : Bac Pro maintenance de véhicules automobiles

❑ Evaluation d’une épreuve de CCF

❑ Dans l’entreprise étrangère et par le partenaire étranger CONFIANCE

❑ Utilisation de la même grille d’évaluation de l’épreuve professionnelle U31 traduite en anglais et 
en allemand

Négociation en cours avec l’Académie de Lyon pour obtention d’une traduction officielle de la grille 
d’évaluation de l’Unité U31 en anglais et allemand

Expérimentation de la démarche ECVET 

Le système européen de crédits pour l'enseignement et la formation
professionnels (ECVET) est un instrument européen de transfert, de
reconnaissance et d'accumulation des acquis d'apprentissage des
individus dans le but d'obtenir une qualification.



P4: évaluation et valorisation des acquis 
professionnels de la mobilité



P4: évaluation et valorisation des acquis 
professionnels de la mobilité

Unité facultative de mobilité



P4: évaluation et valorisation des acquis 
professionnels de la mobilité

Certificat de compétences 
établi et signé 

par l’entreprise d’accueil



P4: évaluation et valorisation des acquis 
professionnels de la mobilité

Certificat de participation à une mobilité longue 
établi par le partenaire d’accueil



P4: évaluation et valorisation des acquis 
professionnels de la mobilité

Open Badges en mécanique automobile

https://www.badgecraft.eu/en/wallet

Objectifs :

- Proposer une définition commune des compétences de l’apprenti
européen en mobilité dans le secteur de la mécanique automobile,

- Faciliter le processus d'évaluation, de reconnaissance et de validation des
compétences acquises à l'étranger,

- Valoriser l'expérience de mobilité réalisée par l'apprenti et la mettre en
valeur dans son CV. Motiver les apprentis à participer à une expérience
de mobilité.

https://www.badgecraft.eu/en/wallet


P4: évaluation et valorisation des acquis 
professionnels de la mobilité

7 compétences pour l’open badge en maintenance des véhicules automobiles

Communication et 

compétences sociales

Capacité d'interagir et de communiquer avec des personnes d'origines culturelles et linguistiques différentes, 

selon un contexte, un environnement ou une situation donnés, en utilisant une langue commune ou des 

méthodes alternatives, telles que la communication non verbale.

Sécurité, santé et 

environnement

 Connaître et appliquer les règles de sécurité au travail, concernant l'utilisation des équipements de sécurité 

(EPI), pour la santé et la sécurité du personnel et dans le respect de l'environnement

   

Utilisation des outils

aptitude à sélectionner les outils de travail, en fonction de leurs caractéristiques et à les utiliser pour le 

diagnostic, la réparation et l'entretien des véhicules à moteur.

 Préparation de l'intervention

Compétence liée à l'identification, l'organisation des différentes phases d'interventions de réparation ou 

d'entretien sur les véhicules automobiles.

Processus de réglage
Capacité à vérifier les réglages, les conditions et les niveaux de consommation des véhicules à moteur et à les 

régler conformément aux normes et réglementations de qualité et de sécurité.

Processus de travail Capacité d'effectuer l'activité et les tâches selon le type d'intervention et les instructions reçues

Autonomie
Capacité à réaliser seul des interventions de dépannage et de maintenance dans le respect des délais 

impartis, des normes de qualité de service et des règles de sécurité.



MERCI 
POUR 
VOTRE 
ATTENTION

▪ Plus d’infos? 
https://cmacooperation.fr/trapp-la-
mobilite-longue-des-apprentis/

▪ Contact
Sara BOTTI
Chargée de mission Europe, CMA Lyon 
Rhône
sara.botti@cma-auvergnerhonealpes.fr
+33 (0)4 72 43 43 68 
+33 (0)6 78 72 19 07 

Claire CHALLANDE 
c.challande@sepr.edu
Directrice du département 
international
+33 (0)4 72 83 27 80
+33 (0)6 68 22 71 06

https://cmacooperation.fr/trapp-la-mobilite-longue-des-apprentis/
mailto:sara.botti@cma-auvergnerhonealpes.fr
mailto:c.challande@sepr.edu

